
29 ET 30 JUIN 2023

« Les 1000 premiers jours d’un enfant » 
est la thématique retenue pour le débat des 
assises  cette année.

C’est un vaste projet : car s’il est un sujet 
d’importance que de penser au soutien ou 
à la suppléance aux fonctions parentales, 
cela ne peut se faire sans prendre en 
compte le contexte social dans lequel sont 
ces familles, mais aussi l’état des services 
qui doivent les accompagner et soutenir.

C’est pourquoi l’UFAS CGT sera présente, au 
nom de tous les professionnels du secteur, 
pour témoigner des difficultés rencontrées 
et des dysfonctionnements du système, de 
l’absence de moyens humains et financiers 
alloués aux services et aux professionnels 
pour accompagner les enfants et leurs 
familles dans des conditions dignes et 
respectueuses. 

Aujourd’hui,  
lA protection de l’enfAnce :
m Ce sont des mesures non-appliquées 

et donc des mineurs en danger
m C’est la fuite des personnels, des 

augmentations massives des arrêts 
maladie, des burn-out, des suicides 
et des licenciements pour inaptitude

m Ce sont des enfants qui auraient 
besoin de soins psychiatriques et de 
suivis médico-sociaux qui ne peuvent 
être réalisés faute de moyens, de 
places, de temps 

m Ce sont des logiques gestionnaires 
et la marchandisation du secteur qui 
mettent à mal les salarié.e.s

m Ce sont des salarié.e.s précarisé.e.s 
par de très faibles salaires parfois 
inférieurs au smic.

m Ce sont des agressions de 
professionnels qui n’arrivent plus 
à répondre aux besoin des familles 
accompagnées, ni à assurer la 
sécurité au sein des structures.
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ASSISES DE LA PROTECTION 
DE L’ENFANCE À NANTES

LE 29 JUIN PROCHAIN,
dès l’ouverture des Assises de la 
Protection de l’Enfance à Nantes

soyons nombreux pour rappeler ce 
qu’est notre éthique professionnelle.

Alors, ensemble, exigeons un 
autre avenir pour les populations 
accompagnées et l’ensemble des 

professionnel.le.s du secteur social.


